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REMARQUES CONCERNANT LE REGISTRE JOURNAL

Ce document est contradictoire
Il est événementiel :

C’est un historique du chantier qui prend naissance lors de la phase
conception et qui se poursuit avec la phase de réalisation.

Les pages de ce registre sont numérotées

Ce document est a archiver par le coordonnateur pendant 5 ans

Le registre journal appartient au coordonnateur, qui le conserve.

Il est mis a la disposition, sur simple demande, aux personnes
autorisées










3.Intervenants

Maitre D'ouvrage :

Responsable : N.-Mallier
Adresse : Place de I'Hotel de ville ,92401 Cedex

Tél : (017) 105-7583
Fax : 0171057280

Courriel : n.mallier@ville-courbevoie.fr

Maitre D'ceuvre :

Responsable :Christophe DELAGNEAU

Adresse : 34 av du Gal LECLERC - 94440 SANTENY

Tél:0145102655/06 1508 79 02
Fax :
Courriel : c.delagneau@bet-secteur.fr

Ordonnancement, Pilotage, Coordination :
Responsable : Christophe DELAGNEAU
Adresse : 34 av du Gal LECLERC - 94440 SANTENY

Tél: 0145102655/06 15 08 79 02
Fax :

Coordonnateur Conception :
Responsable : sgufiane BENLARBI

Adresse : 61 Ter rue Saint Joseph - 60200 Compiégne
Tél: 03 44 40 98 72
Fax : 09 72 22 05 56

Courriel : soufiane.benlarbi@acp-vrd.com

Coordonnateur Réalisation :
Responsable : Soufiane BENLARBI
Adresse : g1 Ter rue Saint Joseph - 60200 Compiégne

Tel 03 44 40 98 72
Fax: 09 72 22 05 56

Courriel : soufiane.benlarbi@acp-vrd.com

Registre journal — Mission de CSPS N 3
Date de mise a Jour : 24/07/2013
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2.Fiche de consultation du registre journal.
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4.Etudes.
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13_002

		Lot n°		Entreprise		Métier		Mandataire / Co-traitant		Sous-traitant
O / N		Inspection Commune		PPSPS		analyse 1		PPSPS corrigé version 1		analyse 2		PPSPS corrigé version 2		Commentaires

		1		WATELET TP		VOIRIE		MANDATAIRE				15/7/13		5/7/13		6/7/13

		1		Alpe Pavage		VOIRIE				O		13/8/13		6/8/13		7/8/13
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[bookmark: _Toc460831472][bookmark: _Toc361409948]OBSERVATIONS PRELEMINAIRES

[bookmark: _Toc460831473][bookmark: _Toc361409949]Note aux intervenants

L'opération projetée comporte des risques particuliers.

Les entreprises devront respecter les principes de préventions énumérées à l'article 1 - 2 et sont tenues de d'élaborer un P.P.S.P.S. en application du code du travail.

[bookmark: _Toc460831474][bookmark: _Toc361409950]Rappel des Principes Généraux de Prévention applicables aux entreprises

Eviter les risques,

Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités,

Combattre les risques à la source,

Adapter le travail à l’homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail, ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé,

Tenir compte de l’état d’évolution de la technique,

Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux pour par ce qui est moins dangereux,

Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des facteurs ambiants,

Prendre les mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection individuelle,

Donner des instructions appropriées aux travailleurs.

[bookmark: _Toc460831475][bookmark: _Toc361409951]
IDENTIFICATION DE L'OPERATION

[bookmark: _Toc460831476][bookmark: _Toc361409952]Présentation de l'opération



Dénomination de l’opération : 

L’opération en objet du présent plan général de coordination de concernes les travaux liés à des travaux de voirie incluant les études préalables en matière de sécurité routière. Aménagement de la rue Jean-Pierre TIMBAUD SECTION SEBASTOPOL/REPUBLIQUE 



Adresses : 



rue Jean-Pierre TIMBAUD SECTION SEBASTOPOL/REPUBLIQUE 



Nature de l’opération avec ses caractéristiques principales situation géographique : 



Objet principal : 

    : Travaux routiers

Objet(s) complémentaire(s) :

 : Travaux d'aménagement paysager d'espaces verts

 : Travaux de revêtement de rues



· Tranche ferme - Aménagement d'une zone 30 en sens unique  

· Tranche conditionnelle  1 -  Renouvellement de l'éclairage public  

· Tranche conditionnelle  2 -  Eclairage - mise en lumière de la structure du pont SNCF





Date de début des travaux : 07/2013



Durée des travaux : 15 mois



ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement spécifique) : Sans objet



Déclarations particulières - DIT, DICT, autres... : DT établies par l’AMO 

[bookmark: _Toc460831477][bookmark: _Toc361409953]Description sommaire des travaux

Description sommaire des ouvrages : 

Objet principal : 

    : Travaux routiers

Objet(s) complémentaire(s) :

 : Travaux d'aménagement paysager d'espaces verts

 : Travaux de revêtement de rues



Liste des lots : Sans objet (lot unique)

[bookmark: _Toc460831478][bookmark: _Toc361409954]Sujétions liées au site



Sous-sol : 

Les entreprises prendront toutes les mesures nécessaires permettant d’éviter les éboulements lors du terrassement.

Aériens : 

Sans Objet 

Accès :

Le chantier sera balisé et fermé au public, des cheminements permettant l’exploitation du site devront être prévus.

Permis de feu :

Sans objet



Présence d'amiante sur existants : 

Sans objet



Présence de produits toxiques ou substances dangereuses sur existants : 

sans objet 

[bookmark: _Toc460831479][bookmark: _Toc361409955]MESURES D'ORGANISATION GENERALE DU CHANTIER ET MESURES DE COORDINATION EN MATIERE DE S.P.S.

[bookmark: _Toc460831480][bookmark: _Toc361409956]Installations générales

[bookmark: _Toc460831481][bookmark: _Toc361409957]Cantonnements, réfectoires, sanitaires

Les cantonnements, réfectoires, sanitaires seront conformes à la réglementation. Le nettoyage des locaux sera assuré journellement par l'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches).

[bookmark: _Toc460831482][bookmark: _Toc361409958]Installation électrique

L'installation électrique provisoire du chantier sera réalisée par du personnel habilité. Celle ci sera vérifiée par un organisme agréé.

A partir du point de livraison, l'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches), devra réaliser l'installation électrique provisoire du chantier qui comprendra de façon distincte :

Les installations électriques nécessaires à l'alimentation des appareils de levage, échafaudages volants, …

Les installations électriques pour les besoins des cantonnements,

Les armoires, coffrets électriques et réseaux électriques de distribution du chantier,

Eclairage du chantier :

L'éclairage devra permettre la circulation sur tout le chantier et ses abords.



Niveaux d'éclairement :

40 lux pour les zones et voies de circulation,

120lux pour les réfectoires, les vestiaires et sanitaires,

100 lux pour les postes de travail.



Eclairage de sécurité :

Une installation de sécurité, signalant les sorties de secours et assurant un minimum d'éclairage pour l'évacuation du personnel sera réalisée par l'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) :

dans les sous-sols,

dans les escaliers.

[bookmark: _Toc460831483][bookmark: _Toc361409959]Accès aux intervenants

L'accès au chantier est réservé aux entreprises agréées par le Maître d'œuvre et aux personnes habilitées au sens de la législation du travail.

[bookmark: _Toc460831484][bookmark: _Toc361409960]Contrôle d'accès

La liste nominative du personnel participant au chantier sera établie et tenue à jour, sur le chantier, par chaque entreprise y compris les entreprises sous-traitantes.

[bookmark: _Toc460831485][bookmark: _Toc361409961]Organisation des secours

L'affiche "APPEL EN CAS D'URGENCE" devra être affiché au près des téléphones de chantier.

En cas d'accident le coordonnateur S.P.S. devra être informé, une copie de la déclaration d'accident lui sera transmise.

Pour les chantiers ayant 20 ouvriers pendant plus de 15 jours un secouriste sera présent en permanence sera le chantier.

[bookmark: _Toc460831486][bookmark: _Toc361409962]Protections collectives

Définir les conditions de mise en place avec leur fonction et entretien (échafaudage commun, blindage de fouilles, protections de trémies,….)

L’entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) aura à sa charge la fourniture, la mise en place et la maintenance des protections collectives pendant toute la durée de son intervention.

Elle devra passer les consignes à l’entreprise appelée à lui succéder qui assurera la maintenance des protections. Celle ci devra s'assurer que les protections mises en place pendant toute la durée de son intervention sont suffisantes et adaptées aux travaux à réaliser.

[bookmark: _Toc460831487][bookmark: _Toc361409963]Protections individuelles

Toutes les entreprises veilleront à ce que leurs personnels soient équipés et utilisent les équipements de protection individuels adaptés à leur activité (suites données).

Les protections individuelles type harnais, ne seront utilisées que lorsque les protections collectives ne peuvent être mises en place.

[bookmark: _Toc460831488][bookmark: _Toc361409964]Personnel intérimaire

Les équipements de protections individuels seront fournis par la société d'intérim. L'entreprise utilisatrice veillera au port de ces protections et à ce quelles soient adaptées aux taches affectées.

L'entreprise utilisatrice veillera à la formation de ce type de personnel  en fonction du poste de travail au quel il est affecté.

[bookmark: _Toc460831489][bookmark: _Toc361409965]Voies ou zones de déplacement ou de circulation horizontale ou verticale

L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) mettra en œuvre les moyens nécessaires pour permettre une circulation horizontale et verticale en toute sécurité pour l'ensemble des intervenants du chantier et cela, jusqu'au terme de leurs prestations y compris les sous-traitants.

[bookmark: _Toc460831490][bookmark: _Toc361409966]Les conditions de manutention des différents matériaux et matériels

Les entreprises devront prendre les mesures d'organisation appropriées et utiliser les moyens adéquats afin d'éviter le recours à la manutention manuelle de charges par les travailleurs.

[bookmark: _Toc460831491][bookmark: _Toc361409967]Mise en commun de moyens

Chaque corps- d'état doit la protection de son personnel et la mise à disposition du matériel adéquat à la réalisation des ses travaux. Certains matériels pourront cependant être utilisés par plusieurs entreprises.

Lors qu'une entreprise met du matériel à la disposition d'une autre entreprise (grues, échafaudage, engins de terrassement, etc.), ce matériel doit être conforme à la réglementation et en bon état.

La mise à disposition de matériel doit faire l'objet d'un protocole de prêt de matériel.

[bookmark: _Toc460831492][bookmark: _Toc361409968]Appareils de levage

[bookmark: _Toc460831493]Les appareils de levage doivent faire l'objet des vérifications réglementaires. La délimitation et l’aménagement des zones de stockage et d’entreposage des différents matériaux.

Les entreprises devront formaliser leurs besoins en surface de stockage. Les zones de stockage seront délimitées et indiquées sur le plan d'installation de chantier, qui sera tenu à jour en fonction de l'avancement des travaux.

Stockage des produits dangereux :

Les entreprises préciseront au coordonnateur S.P.S., lors de l'inspection commune, si leurs travaux comportent la mise en œuvre de produits dangereux.

[bookmark: _Toc62294701][bookmark: _Toc460831494][bookmark: _Toc361409969]La délimitation et l’aménagement des zones de stockage et d’entreposage des différents matériaux

Les entreprises devront formaliser leurs besoins en surface de stockage. Les zones de stockage seront délimitées et indiquées sur le plan d'installation de chantier, qui sera tenu à jour en fonction de l'avancement des travaux.

Stockage des produits dangereux :

Les entreprises préciseront au coordonnateur S.P.S., lors de l'inspection commune, si leurs travaux comportent la mise en œuvre de produits dangereux.

[bookmark: _Toc361409970]Les mesures prises en matière d’interactions sur le site, travaux superposés et phases de co-activités

Afin d'éviter les risques de superposition et de co-activité, les aires situées sous des postes de travail en élévation seront interdites d'accès au moyen d'un dispositif physique mis en place par l'entreprise qui crée le risque (barrière, rubalise, …). Elle en assurera l'entretien jusqu'à la disparition du risque.

[bookmark: _Toc460831495][bookmark: _Toc361409971]Approvisionnement, Evacuation des déchets et Nettoyage du chantier

L'entreprise est responsable de l'enlèvement de tous les excédents et déchets de matériaux mis en œuvre. Pour les produits dangereux elle prendra toutes les dispositions nécessaires conformément à la réglementation.

L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des tâches) mettra à disposition des bennes.

Chaque entreprise est tenue de nettoyer son chantier et d'évacuer quotidiennement ses gravats et déchets dans les bennes mis à disposition.

[bookmark: _Toc460831496][bookmark: _Toc361409972]Protection contre l'incendie

Le stockage de produits inflammables sur le chantier est soumis à l'accord du maître d'œuvre.

L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) mettra à disposition dans les vestiaires, réfectoires, et le bureau de chantier un extincteur.

[bookmark: _Toc460831497][bookmark: _Toc361409973]Mise en œuvre de produits dangereux

Les entreprises devront fournir la fiche de données de sécurité correspondant à ces produits et prendre les mesures de prévention correspondantes.



[bookmark: _Toc460831498][bookmark: _Toc361409974]Tableau d'affectation des tâches

		TACHES

		AFFECTATION AUX ENTREPRISES



		Cantonnements, réfectoires, sanitaires

		L’entreprise concernée



		Installation électrique

		L’entreprise concernée



		Eclairage de sécurité

		L’entreprise concernée



		Protections collectives

		L’entreprise concernée



		Circulation horizontale

		L’entreprise concernée



		Circulation Verticale

		L’entreprise concernée



		Bennes

		L’entreprise concernée



		Extincteur

		L’entreprise concernée













[bookmark: _Toc361409975]Tableau d'analyses des risques



		TYPE  de RISQUES

		MESURES DE PREVENTION

		OBSERVATIONS



		Chute de hauteur

Moyen à préciser dans PPSPS des entreprises

		Garde corps

Balisage

Dépassement des panneaux de blindage

Moyen de levage adapté

		



		Ensevelissement ou  d’enlisement ;

		Panneaux de blindage, boisage des fouilles, terrassement par talutage

		



		D'exposition à des substances chimiques 

		Douche de sécurité

Détecteurs de Gaz

		



		D'exposition à des agents biologiques nécessitant une surveillance médicale 

		

		SANS OBJET



		De retrait ou confinement de l'amiante 

		

		SANS OBJET



		D'exposition à des radiations ionisantes 

		

		SANS OBJET



		Liés aux contacts de pièces nues sous tensions ou à proximité de lignes électriques 

		Isolement éventuel des lignes aériennes

Mise en place de portiques en amont et aval des lignes

		



		De noyade

		

		SANS OBJET



		Liés aux travaux de  puits, de terrassements souterrains, de tunnels, de reprise en sous œuvre

		Blindages adaptés validés par un organisme de contrôle



		



		Liés aux travaux en plongée appareillée

		

		SANS OBJET



		Liés aux travaux en milieu hyperbare 

		

		SANS OBJET



		Liés aux travaux démolition, de déconstruction, de réhabilitation, impliquant les structures

porteuses d'un ouvrage ou d'une partie d'ouvrage d'un volume initial hors œuvre supérieur à 200 m3

		

		SANS OBJET



		Liés aux travaux comportant l’usage d’explosifs

		

		SANS OBJET



		Liés aux travaux de montage ou de démontage d’éléments préfabriqués lourds

		

		SANS OBJET



		Liés aux travaux comportant le recours à des appareils de levage d'une capacité supérieure à 60 t/m, tels que grues mobiles ou grues à tour.

		

		SANS OBJET
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[bookmark: _Toc533245251][bookmark: _Toc128559126][bookmark: _Toc361409976]Liste d’intervenants

[bookmark: _Toc361409977]Maître d'Ouvrage

VILLE DE COURBEVOIE 

Hôtel de ville 

	92401 Courbevoie cedex 

Tel:01.71.05.71.92

Fax:01.71.05.73.40



Représentant : Nicolas Mailler 

[bookmark: _Toc361409978]Coordonnateur de conception et de réalisation en matière de Sécurité et de Protection de la Santé



Assister Concevoir Piloter

61 ter rue St Joseph

60200 COMPIEGNE

Tel : 03 44 40 98 72

Fax : 09 72 22 05 57

Mail : didier.troux@acp-vrd.com



Conception et réalisation : 

 

		BET SECTEUR

		F.TEXIER

		

		

		

		

		

		

		f.texier@bet-secteur.fr







[bookmark: _Toc361409979]Liste des travaux et Entreprises titulaires



WATELET TP 

7 route Principale du Port 

92230 GENNEVILLIERS
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EN CAS D’ACCIDENT



		Appelez les Pompiers

			18

Portable : 112









et dites :



[bookmark: _Toc43180855][bookmark: _Toc42505042][bookmark: _Toc42500128][bookmark: _Toc40064788][bookmark: _Toc39974921]1.	ICI CHANTIER : Aménagement de la rue Jean-Pierre TIMBAUD SECTION SEBASTOPOL/REPUBLIQUE

	



2.	PRECISEZ LA NATURE DE L’ACCIDENT



par exemple   : Chute, éboulement, asphyxie...



LA POSITION DU BLESSE : Il est sur la terrasse, il est au sol ou dans une fouille...



ET S’IL Y A NECESSITE DE DEGAGEMENT



3.	SIGNALEZ LE NOMBRE DE BLESSE(S) ET LEUR ETAT



par exemple : Trois ouvriers blessés dont un qui saigne beaucoup et un qui ne parle pas.



4.	FIXEZ UN POINT DE RENDEZ-VOUS. 



Envoyez quelqu’un à l’entrée du chantier pour guider  les secours.



NE JAMAIS RACCROCHER LE PREMIER.



A PREVENIR IMMEDIATEMENT



		INSPECTION DU TRAVAIL

		01 47 86 40 00

		OPPBTP

		01 40 31 64 00



		CNAV ILE DE FRANCE

		39 60

		SECTEUR 

		









NUMEROS UTILES POUR L’ENCADREMENT



		POMPIERS

		18

		POLICE - GENDARMERIE

		17



		SAMU

		15

		SECOURS EDF-GDF

		0 810 010 333
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Mission de coordination SPS N3 pour les travaux de réaménagement de voirie de la rue Jean Pierre Timbaud

Visite de chantier du 24/07/13

Entreprise en charge des travaux : WATELET TP - GENNEVILLIERS
Entreprise en charge du suivi des travaux : ACP

AUTEUR : Soufiane Benlarbi AFFAIRE : 13_021
DATE : 24/07/2013

. Invité
a Organisme ou A P . 2 P 5
Nom Prénom gSociété Téléphone Télécopie Portable E-mail Présent Absent Diffusion | prochaine
réunion
BENLARBI Soufiane ACP 0344409872 | 0972220556 | 0617185786 scufionc.benlarki@acp-vrd.com X
Aid WA -
TROUX Didier ACP 0344409872 | 0972220556 | 0629714562 digier.troux@acp-vrd.com X
desciers@acp-vrd.fr
TEXIER Olivier Courbevoie 0171057598 0171057280 0622843343 X
TEXIER Frédérique secteur 0145102645 | 0145102646 | 0635338369 frovicr@best-secteur.fr X
Théret Sébastien WATELET TP 0140850037 | 0147947222 | 0611172229 theret@watelet-tp.fr X

61 ter rue Saint Joseph
60200 Compiegne

Tel : 03.44.40.98.72 / Fax 09.72.22.05.56

Assiste I, COI’]CEVOir, Piloter Mail : acp@acp-vrd.com site internet : www.acp-vrd.fr
SARL au Capital de L0000€-RCS Compiggne B489072611-APE 7112B TVAIC : FR 16489072611




mailto:soufiane.benlarbi@acp-vrd.com

mailto:didier.troux@acp-vrd.com

mailto:dossiers@acp-vrd.fr

mailto:o.texier@ville-courbevoie.fr

mailto:f.texier@best-secteur.fr

mailto:Sebastien.theret@watelet-tp.fr



1. Validation du compte rendu

Toutes remarques ou demandes concernant le compte rendu devront étre fournies a son rédacteur
pour prise en compte et modification au minimum 48h00 avant la prochaine réunion faute de quoi il

sera considéré comme accepté par tous.

9. Prochaine réunion

2. Contexte et nature des travaux

Réaménagement de la rue Jean-Pierre Timbaud-Section Sebastopol/Republique

3. Contraintes liées a I'environnement du chantier

Le chantier se déroulant sous circulation, la vitesse sera limitée dans la zone de travaux, des
panneaux de signalisation ( attention travaux) seront mis en place dans tous les acces au
chantier

Un cheminement piéton sera mis en place avec panneaux d 'indication

4. Arrétés de circulation

les arrétés de circulation ont été établis par la commune

5. Barriérage

mise en place

6. Installation de chantier

sur site ( zone de stationnement rue Sébastopol)

7. PPSPS

URGENT!

PPSPS des sous traitants de l'entreprise Watelet TP a nous tansmettre

8. Divers

Attention au port des EPI

Page | 2





Panneau d 'indication du cheminement des piétons a l'entrée du chantier a mettre en place.

Balisage de chantier & préserver , ceinturer les emprises de chantier ainsi que l'installation de
chantiers.

Page | 3





attention au
balisage




Utilisateur

Polygone 



Utilisateur

Légende

attention au balisage



Utilisateur

Polygone 
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Il R - [ INTERDITE
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cheminement piéton a mettre en i SUIVRE LA DEVIATIO!
place . "piéton emprunter le trottoir = DES
de gauche "
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Utilisateur

Légende

panneau d 'indication de cheminement piéton à mettre en place . "piéton emprunter le trottoir de gauche "



Utilisateur

Polygone 





ceinturer les
emprises de
chantier

B balisage a mettre
geslen place :




Utilisateur

Polygone 



Utilisateur

Légende

ceinturer les emprises de chantier 



Utilisateur

Légende

balisage à mettre en place 





ERILARRATARAALL  LRRRAARGLAAAAAY
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Mission de coordination SPS N3 pour les travaux de réaménagement de voirie de la rue Jean Pierre Timbaud

Visite de chantier du 13/07/13

Entreprise en charge des travaux : WATELET TP - GENNEVILLIERS
Entreprise en charge du suivi des travaux : ACP

AUTEUR : Soufiane Benlarbi AFFAIRE : 13_021
DATE : 14/08/2013

. Invité
a Organisme ou A P . 2 P 5
Nom Prénom gSociété Téléphone Télécopie Portable E-mail Présent Absent Diffusion | prochaine
réunion
BENLARBI Soufiane ACP 0344409872 | 0972220556 | 0617185786 scufionc.benlarki@acp-vrd.com X
Aid WA -
TROUX Didier ACP 0344409872 | 0972220556 | 0629714562 digier.troux@acp-vrd.com X
desciers@acp-vrd.fr
TEXIER Olivier Courbevoie 0171057598 0171057280 0622843343 X
TEXIER Frédérique secteur 0145102645 | 0145102646 | 0635338369 £ rovicr®bet-secteur.fr X
Théret Sébastien WATELET TP 0140850037 | 0147947222 | 0611172229 theret@watelet-tp.fr X

61 ter rue Saint Joseph
60200 Compiegne

Tel : 03.44.40.98.72 / Fax 09.72.22.05.56

Assiste I, COI’]CEVOir, Piloter Mail : acp@acp-vrd.com site internet : www.acp-vrd.fr
SARL au Capital de L0000€-RCS Compiggne B489072611-APE 7112B TVAIC : FR 16489072611




mailto:soufiane.benlarbi@acp-vrd.com

mailto:didier.troux@acp-vrd.com

mailto:dossiers@acp-vrd.fr

mailto:o.texier@ville-courbevoie.fr

mailto:f.texier@bet-secteur.fr

mailto:Sebastien.theret@watelet-tp.fr



SECURITE

Item

Conformité, constat

Action corrective

Signalisation, marquage au sol A CONTROLER
Affichage (arrétés, infos, Panneau CONFORME
GRTgaz, .)
Propreté du site, Déchets CONFORME
E.P.l. et E.P.C A CONTROLER
Incidents ou accidents RAS

Page | 2






1. Validation du compte rendu

Toutes remarques ou demandes concernant le compte rendu devront étre fournies a son rédacteur
pour prise en compte et modification au minimum 48h00 avant la prochaine réunion faute de quoi il

sera considéré comme accepté par tous.

2. Contexte et nature des travaux

Réaménagement de la rue Jean-Pierre Timbaud-Section Sebastopol/Republique

3. Contraintes liées a I'environnement du chantier

Le chantier se déroulant sous circulation, la vitesse sera limitée dans la zone de travaux, des
panneaux de signalisation ( attention travaux) seront mis en place dans tous les acces au
chantier

Un cheminement piéton sera mis en place avec panneaux d 'indication

4. Arrétés de circulation

les arrétés de circulation ont été établis par la commune

5. Barriérage

mise en place

6. Installation de chantier

sur site ( zone de stationnement rue Sébastopol)

7. PPSPS

URGENT!

PPSPS des sous traitants de l'entreprise Watelet a nous transmettre ( PRUNEVIEILLE)

8. Divers

Attention au port des EPI ( ALPES PAVAGE)

Page | 3



Utilisateur

Zone de texte 





Panneau d 'indication du cheminement des piétons a l'entrée du chantier a mettre en place. RAPPEL

Balisage de chantier a préserver
Protection des fers en attente:

LES FERS EN ATTENTE DOIVENT ETRE PROTEGES EN EXTREMITE CONTRE LES RISQUES D'EMPALEMENT ( MISE EN
PLACE D'UNE PLATINE DE PROTECTION OU BOUCHANT PLASTIQUE )
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grillages des
chantier a mettre
en place

grillages des
chantier a mettre




Utilisateur

Polygone 



Utilisateur

Légende

ATTENTION !!



Utilisateur

Légende

grillages des chantier à mettre en place 
.



Utilisateur

Légende

grillages des chantier à mettre en place 
.



Utilisateur

Polygone 



Utilisateur

Polygone 








Utilisateur

Légende

Protection des fers à mettre en place , embouts de sécurité manquants.



Utilisateur

Polygone 










ouvertures sur
chantier, grillages
de chantier a

mettre en place .
f'_!._-llt o




Utilisateur

Légende

Attention aux ouvertures sur chantier, grillages de chantier à mettre en place .



Utilisateur

Polygone 
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		Watelet TP (92) Gennevilliers


7, route Principale du Port
92230 GENNEVILLIERS


Tel. : +33 1 40 85 00 37


Fax. : +33 1 40 85 84 49


Représenté par : Nicolas BLANC





P.P.S.P.S


Plan particulier de sécurité et de protection de la santé


.


Et des informations recueillies au cours de la visite d’inspection préalable effectuée le : 09/07/2013


		REAMENAGEMENT RUE J.P TIMBAUD COURBEVOIE


Réaménagement de la rue J.P TIMBAUD





N° de chantier : 3230.STT1392933


		Maître d'Ouvrage

		Maître d'Oeuvre



		CNE COURBEVOIE


PLACE DE L'HOTEL DE VILLE
92401 COURBEVOIE CEDEX




		SECTEUR


3 av. du GENERAL DEGAULLE
94400 SANTENY








Transmission pour observations :

		Organisme

		Adresse

		Représentant

		Date d’envoi

		Observations
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Fiche "Appel en cas d'accident"

Procédure pour travaux à proximité des lignes électriques aériennes

1. Renseignements généraux du chantier


1.1. Présentation de l’entreprise


Watelet TP (92) Gennevilliers


7, route Principale du Port
92230 GENNEVILLIERS


Tel. : +33 1 40 85 00 37


Fax. : +33 1 40 85 84 49


1.2. Représentants de l’entreprise


Responsable travaux :
Sébastien THERET tél : +33 1 40 85 00 37


Responsable chantier :
David GUIFFARD tél : +33 1 40 85 00 37


Correspondant QSE :
Virginie HERVOUET tél : +33 1 30 14 18 01


Correspondant sécurité :
François AUBERT tél : +33 1 40 85 73 06


1.3. Adresse du chantier


Adresse principale


rue J.P Timbaud section SEBASTOPOL / REPUBLIQUE
COURBEVOIE


1.4. Travaux a exécuter par l’entreprise


1.4.1. Nature des travaux


Réaménagement de la voirie


1.4.2. Nature des travaux Sous-traités


		NATURE DES TRAVAUX

		ENTREPRISE



		Déplacement de signalisation tricolore

		Ets PRUNEVIEILLE



		Pose de mobilier urbain

		MDC CAROTTAGE



		Pose de bordures, pavés, dalles

		ALPES PAVAGE





1.5. Calendrier d’exécution des travaux


Date de début des travaux :
11/07/2013


Durée prévisible des travaux :
3 MOIS


Le planning est établi et mis à jour au cours des réunions de chantier.


1.6. Personnel employé sur le chantier


Effectif maximum de l’entreprise :
8


Emploi d’intérimaires, nombre :
0


Effectif prévisible des sous-traitants :
5


1.6.1. Horaires de travail prévisionnel


Les horaires sont définis selon les accords du protocole d’aménagement du temps de travail.


Ils sont affichés sur les lieux de travail.


1.6.2. Horaires particuliers


8H00-12H00   13H00-16H30


1.7. Accueil sur le chantier


1.7.1. Réunion d’information préalable au début des travaux


Le personnel est accueilli sur le chantier par le chef de chantier.


Il informe des consignes particulières de sécurité concernant :


1. La circulation, les accès issues et dégagements, les installations sanitaires


2. Les spécificités du chantier, et commente les fiches d’analyse des risques du présent PPSPS


3. La conduite à tenir en cas d’accident


4. Le droit de retrait en cas de « Danger grave et imminent ».


1.7.2. Accueil du nouvel arrivant


L’accueil se fait selon la procédure de l’entreprise, par présentation du carnet d’accueil, renseignement et signature de la fiche d’accueil par le salarié, et présentation du chantier, selon les dispositions du § 1.7.1


Vérification des habilitations nécessaires et du port des EPI.


1.7.3. Accueil des intervenants extérieurs


Chaque nouvel intervenant doit se présenter au chef de chantier, qui l’informe des risques propres au site.


2. DispositionS en matiere de secours et d’evacuation


2.1. Consignes de  1ers secours


Voir la fiche « APPEL EN CAS D’ACCIDENT » est affichée dans le bungalow, elle contient les numéros des services d’urgence.


2.2. Mesures prises pour l’évacuation de blessés


Mesures prises pour assurer dans les moindres délais l’évacuation vers un centre hospitalier :


En cas d’accident nécessitant l’intervention des secours, un membre du personnel sera désigné pour attendre les secours à l’entrée du chantier, afin de leur faciliter l’accès et indiquer le lieu exact de l’accident.


2.3. Secouristes


La liste des secouristes est affichée dans le bungalow, à coté de la fiche « APPEL EN CAS D’ACCIDENT ».


2.4. Matériel médical présent sur le chantier


Trousse à pharmacie suivant le modèle retenu sur avis du médecin du travail.


Chaque Chef de chantier est responsable du suivi de son contenu.


La liste du contenu de la « trousse de premier secours » est présente dans la trousse.


3. Installations d’hygiene et sanitaire


Elles comprennent :


		Eléments

		Effectif



		Vestiaires - réfectoire Bungalow fixe

		



		WC chimique

		



		Camion équipe enrobés - Vestiaire-refectoire-sanitaire

		



		Container outillage

		





4. ANALYSE DEs RISQUEs ET MESURES DE PREVENTION


Les risques identifiés dans l’analyse ci-dessous, sont ceux ayant une incidence sur la co-activité, exportable ou importé par la présence des autres entreprises. Les risques généraux de l’entreprise dans les tâches ainsi que les moyens de prévention et de protection ont été présentés lors de la formation « le 1er jour ». Ils sont rappelés chaque fois que nécessaire.

4.1. Liste des tâches


 Balisage (prestation)

 Durant tout le chantier

 Terrassement

 Assainissement

 Pose de bordures, pavés, dalles

 Couche de forme et d'assise

 Enrobés

4.2. Fiches d’analyse des risques


		TACHE 

		Balisage (prestation)



		Réalisée par :

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		Risques exportables

		Mesures de préventions

		Appliqués par



		Présence de réseaux souterrains

		Obtenir les plans concessionnaires (DICT) et pointer les réponses obtenues

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		

		Détecter les réseaux existants avec un détecteur de fluide

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		

		Etablir une consigne d'urgence

		Watelet TP (92) Gennevilliers





		TACHE 

		Durant tout le chantier



		Réalisée par :

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		Risques spécifiques

		Mesures de préventions



		Rupture de réseaux souterrains (électrisation, explosion de gaz, jet de fluide sous pression, ...)

		Obtenir les plans en réponse aux DICT et


respecter les instructions des exploitants



		

		Obtenir la consignation des réseaux électriques par l'exploitant



		

		Détecter les réseaux existants avec un détecteur adapté



		

		Réaliser les sondages



		

		Tracer et signaler les réseaux



		

		Guider la pelle par une personne habilitée



		

		Protéger les réseaux avec sable et grillage avertisseur



		

		Faire connaître la consigne "Conduite à tenir en cas de sinistre sur un réseau"





		TACHE 

		Terrassement



		Réalisée par :

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		Risques exportables

		Mesures de préventions

		Appliqués par



		Ecrasement ou choc dû à la rotation de la pelle

		Ne pas se tenir dans la zone de manoeuvre des engins

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		

		Faire respecter le port du gilet de sécurité haute visibilité

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		

		Ne jamais se tenir sous le bras ou le godet

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		

		Vérifier les CACES et autorisations de conduite

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		Manoeuvre de recul de camion

		Désigner une personne en charge de la circulation et des manœuvres de recul (homme trafic)

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		Risques importés

		Tâche

		Mesures de préventions

		Appliqués par



		Chute d'objet ou choc lié à la manutention

		Pose de bordures, pavés, dalles

		Utiliser des accessoires de manutention adaptés et contrôlés (chaînes, élingues...)

		ALPES PAVAGE
Watelet TP (92) Gennevilliers





 [image: image2.jpg]





		TACHE 

		Assainissement



		Réalisée par :

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		Risques exportables

		Mesures de préventions

		Appliqués par



		Effondrement du bord de la fouille

		Mettre en place un périmètre de sécurité

		Watelet TP (92) Gennevilliers





		TACHE 

		Pose de bordures, pavés, dalles



		Réalisée par :

		ALPES PAVAGE



		Risques exportables

		Mesures de préventions

		Appliqués par



		Chute d'objet ou choc lié à la manutention

		Utiliser des accessoires de manutention adaptés et contrôlés (chaînes, élingues...)

		ALPES PAVAGE
Watelet TP (92) Gennevilliers



		Risques importés

		Tâche

		Mesures de préventions

		Appliqués par



		Ecrasement ou choc dû à la rotation de la pelle

		Terrassement

		Ne pas se tenir dans la zone de manoeuvre des engins

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		

		

		Faire respecter le port du gilet de sécurité haute visibilité

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		

		

		Ne jamais se tenir sous le bras ou le godet

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		

		

		Vérifier les CACES et autorisations de conduite

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		Manoeuvre de recul de camion

		Terrassement

		Désigner une personne en charge de la circulation et des manœuvres de recul (homme trafic)

		Watelet TP (92) Gennevilliers
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		TACHE 

		Couche de forme et d'assise



		Réalisée par :

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		Risques spécifiques

		Mesures de préventions



		Ecrasement par Niveleuse

		Délimiter un périmètre de travail sécurisé





		TACHE 

		Enrobés



		Réalisée par :

		Watelet TP (92) Gennevilliers



		Risques exportables

		Mesures de préventions

		Appliqués par



		Ecrasement par compacteur à bille ou pneu

		Délimiter un périmètre de travail sécurisé

		Watelet TP (92) Gennevilliers





5. Annexes


Liste des intervenants

Organismes


		(1)

		Organisme

		Adresse

		Tel  / fax  / GSM

		Représentant



		

		Maître d'ouvrage
CNE COURBEVOIE

		PLACE DE L'HOTEL DE VILLE
92401 COURBEVOIE CEDEX

		

		 



		

		Maître d'œuvre
SECTEUR

		3 av. du GENERAL DEGAULLE
94400 SANTENY

		

		 



		*

		Médecin du travail
APMT BTP Médecine du travail

		17 rue Pierre Brossolette
92500 RUEIL MALMAISON

		Tel. : 01 47 51 87 05 

		Docteur N'Guyen


 



		*

		Inspecteur du travail
INSPECTION DU TRAVAIL

		13 rue de Lens
92022 NANTERRE

		Tel. : 01 47 86 42 23 


Fax : 01 47 86 40 42 

		 



		*

		O.P.P.B.T.P.
OPPBTP

		1 rue Heyrault
92160 BOULOGNE-BILLANCOURT CEDEX

		Tel. : 0140316400 


Fax : 0140305797 

		 





Représentants de l’entreprise


		(1)

		Organisme

		Adresse

		Tel  / fax  / GSM

		Représentant



		*

		Correspondant QSE
Watelet TP (78)  Plaisir

		73 rue des Pêchers
78370 PLAISIR

		Tel. : +33 1 30 14 18 01 


Fax : +33 1 34 60 46 02 


GSM:+33 6 09 02 56 19

		Virginie HERVOUET


virginie.hervouet@watelet-tp.fr



		*

		Responsable travaux
Watelet TP (92) Gennevilliers

		7, route Principale du Port
92230 GENNEVILLIERS

		Tel. : +33 1 40 85 00 37 


Fax : +33 1 40 85 84 49 


GSM:+33 6 11 17 22 29

		Sébastien THERET


sebastien.theret@watelet-tp.fr



		*

		Responsable chantier
Watelet TP (92) Gennevilliers

		7, route Principale du Port
92230 GENNEVILLIERS

		Tel. : +33 1 40 85 00 37 


Fax : +33 1 40 85 84 49 


GSM:+33 6 03 81 32 17

		David GUIFFARD


david.guiffard@watelet-tp.fr



		*

		Correspondant sécurité
Watelet TP (92) Gennevilliers

		7, route Principale du Port
92230 GENNEVILLIERS

		Tel. : +33 1 40 85 73 06 


Fax : +33 1 40 85 84 49 


GSM:+33 6 19 40 12 92

		François AUBERT


francois.aubert@watelet-tp.fr



		*

		Membre C.H.S.C.T.
Watelet TP (92) Gennevilliers

		7, route Principale du Port
92230 GENNEVILLIERS

		Tel. : +33 1 40 85 00 37 


Fax : +33 1 40 85 84 49 


GSM:+33 6 03 81 32 17

		David GUIFFARD


david.guiffard@watelet-tp.fr





Autres intervenants (Cotraitants et sous-traitant, labo…)

		(1)

		Organisme

		Adresse

		Tel  / fax  / GSM

		Représentant



		

		Laboratoire
L.A.T.E.C. LIVRY GARGAN

		54 bld Robert Schuman
BP 5
93891 LIVRY-GARGAN Cedex

		Tel. : +33 1 41 52 14 65 


Fax : +33 1 41 52 14 69 


GSM:+33 7 78 67 51 94

		Cinthia POIRIER


cinthia.poirier@eurovia.com



		*

		Sous-traitant
ALPES PAVAGE

		6, allée des Symphorines
74600 SEYNOD

		Tel. : 04 50 10 46 01 


Fax : 04 50 52 02 23 


GSM:06 22 11 83 39

		Barani


alpes.pavage@wanadoo.fr



		*

		Sous-traitant
MDC CAROTTAGE

		11 Bis rue du Belvédère
94430 CHENNEVIERES SUR MARNE

		Fax : 01 56 86 38 65 


GSM:06 99 27 20 04

		Olivier


mdccarottage@hotmail.fr



		*

		Sous-traitant
Ets PRUNEVIEILLE

		22-22 rue des Ursulines
93200 SAINT6DENIS

		GSM:06.37.36.34.91

		ESTEVES Henrique


 





Secouristes


		Organisme

		Adresse 

		Tel  / fax  / GSM

		Représentant



		Secouriste
BARTOLOMEO

		
MACON

		

		 





(1) Destinataires pour information.


Feuille d’émargement


		Conformément à la procédure « le 1er jour », les personnes citées ci-dessous et ayant apposé leur visa reconnaissent avoir reçu une information relative aux risques propres du chantier et les moyens de prévention à appliquer ou respecter.



		Nom 

		Prénom

		Si non salariés de l’agence préciser le nom de la société

		Poste occupé sur le chantier

		Si conduite d’engin préciser la catégorie autorisation de conduite

		date

		Visa du salarié



		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		





· Pour les intervenants extérieurs vérifier la validité de l’autorisation de conduite délivrée selon le CACES et l’aptitude médicale 


AUTRES INFORMATIONS :


		[image: image1.jpg]



CONDUITE A TENIR


EN CAS D’ACCIDENT    





1 – Garder son calme


[image: image8.jpg]

2 – Prévenir le Sauveteur Secouriste 


. 
.................................................











.................................................












.................................................


3 – Se protéger et protéger la victime 


pour éviter tout risque de sur-accident, mettre en sécurité la zone (signalisation, balisage)

4 – Téléphoner au :


112 Urgences

Ou 18 Pompiers     /

15 Urgences médicales

5 – Et indiquer


· Le lieu exact de l’accident :......................................................................................................................


· L’accès ou le lieu de rendez-vous :........................................................................................


6 – Préciser


 1  - La nature de l’accident (ensevelissement, choc avec engin…)


 2  - Le nombre de victimes

 3  - L’état de la ou des victimes (la victime saigne-t-elle, parle-t-elle, 


respire-t-elle et si elle ne respire pas a-t-elle le cœur qui bat ?)

 4  - La nécessité de dégager la ou les victimes

7 – Ne jamais raccrocher le premier


8 – Envoyer une personne au devant des secours 


9 – Préparer l’accès des secours (le plus près possible de la victime)


10 – Ne jamais transporter un blessé par ses propres moyens


S'assurer que l'alerte a bien été donnée


[image: image4.jpg]3
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Application mécanique d'enrobés


Procédure pour la réalisation de travaux à proximité des lignes électriques aériennes

[image: image9.png]
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Objet


La présente procédure a pour but de définir les dispositions à appliquer sur l’ensemble de nos chantiers de mise en œuvre d’enrobés, lors de l’approche et du franchissement de lignes électriques aériennes nues surplombant la zone d’intervention. 


Cette procédure ne traite pas des cas pouvant survenir sur les autres chantiers (VRD) pour lesquels des mesures spécifiques sont prises dans le cadre de la préparation de chantier (mesurages hauteurs de lignes, mise en place d’obstacles, portiques, signalisation…).


I. Dispositions applicables lors de franchissement de ligne électrique en conducteur nu

a. Demander et obtenir les réponses aux DICT


b. Procéder au mesurage de la hauteur de la ligne dans le cadre de la préparation de chantier au moyen du télémètre


2 cas possibles :


[image: image11.jpg]





· Distance hauteur sol / conducteur le plus bas > 15 m


Le levage de la benne est autorisé sans restriction

· Distance hauteur sol/conducteur le plus bas < 15 mètres


Demander la mise hors tension. 

A défaut d’obtenir la mise hors tension, mettre en œuvre des moyens de prévention déterminés avec l’exploitant* qui seront précisées dans le PPSPS (ou dans la Note d’Organisation) 

*Pour les lignes électriques basse tension en conducteur nu l’exploitant pourra procéder à l’isolation des conducteurs, la déviation du réseau…

Dans tous les cas, vous devez suivre les consignes suivantes :

· Positionner en amont de l’avancement de l’atelier de mise en œuvre la signalisation destinée à baliser la zone de danger électrique :


· 2 plots de signalisations (baliLests), indiquant le danger, seront placés de part et d'autre de la zone ;  le premier 5 mètres en amont et le second 5 mètres en aval de la zone couverte par l’emprise au sol de la ligne électrique. (Voir Fig. 1)
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Fig.1
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· SI  la hauteur sol/conducteur le plus bas < 15 mètres : INTERDICTION TOTALE DE LEVER LA BENNE DANS LA ZONE  BALISEE 

Le "décrochage" sera évité par des moyens définis lors de la préparation. Par exemple :

· alimentation de la trémie du finisseur au mini chargeur


· remplissage de la trémie du finisseur avant de pénétrer dans la zone à risque (zone de balisage)


· utilisation de camion pousseur, etc…


                Ces dispositions devront être maintenues jusqu’à la complète sortie de l’arrière de la benne de la zone de 
danger 
balisé.  (Voir Fig. 2)


                     Fig.2
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· A l’intérieur de cette zone balisée, l’homme trafic aura, en plus de sa mission, la charge de veiller à la bonne application  des instructions aux chauffeurs de camion quant à l'interdiction du levage des bennes.
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II. Dispositions applicables Lors de travaux se réalisant longitudinalement à une ligne électrique en conducteur nu


1. Avant intervention 

a. Demander et obtenir les réponses aux DICT


b. Procéder dans le cadre de la préparation de chantier au mesurage de la distance entre la ligne électrique  et le positionnement et l'évolution prévisible des engins et camions (levage de benne notamment) .


c. S’assurer que les distances de sécurité seront bien respectées :


Supérieures  à 3 mètres pour les tensions < à 50 000 volts


Supérieures à 5 mètres pour les tensions > 50 000 volts

Définir des mesures  afin de garantir qu'aucun engin ni camion ne pénètre dans la zone de danger délimitée par les distances de sécurité : 


· utilisation de camion présentant des hauteurs de benne compatibles avec les distances de sécurité à 
respecter,

· écarter le finisseur du bord de la chaussée en utilisant les extensions et rallonges,


· tirer en pleine largeur dans le cas où le joint ne se situe plus dans l'axe de la route,


· alimenter la trémie du finisseur avec un mini-chargeur,


· les distances de sécurité sont respectées :


· Positionner au sol la signalisation en vue d’empêcher toute intrusion d’un matériel dans la zone de danger électrique (traçage, balilest  signalétique,…) 


 Ces mesures et ses consignes seront précisées dans le PPSPS (ou dans la Note d’Organisation).



· L’homme trafic aura, en plus de sa mission, la charge de veiller à la bonne application des instructions aux chauffeurs de camion quant à l'interdiction d'intervenir dans la zone de danger
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· Les distances de sécurité ne sont pas respectées


Demander la mise hors tension.

A défaut d’obtenir la mise hors tension, mettre en œuvre des moyens de prévention déterminés avec l’exploitant* et donner des consignes écrites aux salariés qui seront précisées dans le PPSPS (ou dans la Note d’Organisation).

*Pour les lignes électriques basses tension en conducteur nu l’exploitant pourra procéder à l’isolation des conducteurs, la déviation du réseau…:



Si aucune mesure de Prévention n'est mise en œuvre avec l'exploitant, les travaux ne peuvent démarrés.  


� INCLUDEPICTURE "http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/thumb/9/91/Pylone_and_line_drawing.svg/300px-Pylone_and_line_drawing.svg.png" \* MERGEFORMAT ���
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Fin de la zone de danger







Début de la zone de danger







5 mètres







5 mètres
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P P S P S


Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé.


    CHANTIER :

              REAMENAGEMENT RUE J.P TIMBAUD


                                   COURBEVOIE


                                 Coordonnateur Sécurité : ACP VRD

                                                                         Monsieur Soufiane BENLARBI



            ALPES PAVAGE




6,Allée des SYMPHORINES




74 600. SEYNOD.


                                  TEL       :         04.50.10.46.01

                                  FAX                 04.50.52.02.23 

                                                                                                                        INDICE A 05 AOUT 2013

1 - RENSEIGNEMENTS GENERAUX


   1.1 - L' ENTREPRISE :

                                   SOUS TRAITANT De l’entreprise  WATELET TP

                                                                                             7, Route Principale du PORT


                                                                                            F 92 230 GENNEVILLIERS


Adresse :


                                : 01.40.85.09.37  FAX : 01.40.85.84.49 

           Nature des travaux sous traités : POSE DE : pavés, bordures, et mise œuvre de béton                   

   1.2 - ORGANISATION de la SECURITE :

   SUR LE PLAN OPERATIONNEL : ALPES PAVAGE 

                                                           6,Allée des SYMPHORINES 


                                                           74 600 SEYNOD

   Responsable :

   Pour les principes, les moyens généraux et le contrôle.



Monsieur Serge BARANI   :  06.22.11.83.39

                                                           : 04.50.10.46.01

   Responsable du chantier :

   Pour la mise en oeuvre des moyens et des consignes d' application.

 Monsieur Sébastien THERET RESPONSABLE TRAVAUX  :  01.40.85.00.37.

                                                                                                     WATELET TP

             Monsieur David GUIFFARD  chef de chantier :  01.40.85.00.37

   1.3 - ADRESSE DU CHANTIER :
 

   Adresse de l' accès du chantier :le chantier se situe :

                                                                        Avenue  Jean Pierre TIMPBAUD 


                                                                        section Sébastopol/Répubblique

    il se fera toujours dans le sens de la circulation l’accès au chantier évoluera suivant l’avancement et conformément aux directives de l’entreprise mandataire  Limitation de vitesse maxi 20 km/h

   1.4 - ENTREPRISE

   Nom et adresse : : ALPES PAVAGE
 : 06.22.11.83.39

                                  6, Allée des SYMPHORINES

                                  74 600. SEYNOD

                                  Monsieur BARANI

   Nature des travaux exécutés :


                                  POSE DE :       Pavés, bordures,et pose de pavés,et mise en, œuvre de béton 

                                                            suivant plan d’éxécution

                                                            Et suivant le phasage de l’entreprise mandataire

   1.5 - PERIODE D' EXECUTION :


Début des travaux
Délai d' éxécution


   Pour l' Entreprise Mandataire :


                              

   Pour la Société ALPES PAVAGE :                        juillet 2013
    

   1.6 - EFFECTIF :


Moyen
Maximum
Période de pointe


   Pour les sous-traitants :                        4                                     6

   ALPES PAVAGE

   1.7 - INTERVENANTS sur le CHANTIER et DESTINATAIRES du P P S P S :

  MAITRE D' OUVRAGE : CNE COURBEVOIE

                                            Place de L’hotel de ville

                                           92 401 CORBEVOIE

   MAITRE D' OEUVRE : SECTEUR


                                          3, Avenue du Général DE GAULLE


                                         94 400 SANTENY 

ORGANISMES DE CONTROLE ET DE SERVICES


  COORDINATION S.P.S : Coordonnateur Sécurité :ACP VRD

                                                                                     Monsieur Soufiane BENLARBI

		   DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI


                                              Inspection du Travail  :13 Rue de LENS,

                                                                                    92 022 NANTERRE

                                                                                 Tel : 01.47.86.42.23  fax : 01.47.86.40.42



		  C .R.A.M .I. F                    


  Service prevention           





                                        1, Rue HEYRAULT

   O.P.P.B.T.P :                                                              92 660 BOULOGNE BILLANCOURT

                                                                                              : 01.40.31.64.00
 

		MEDECINE DU TRAVAIL : du personnel  de la région parisienne ALPES PAVAGE

                                                                 A P S T BTP


                                                                 7,Rue Georges ENESCO 


                                                                 94 026 CRETEIL ECHAT 20 CEDEX                                                             







              INSTALATION DE CHANTIER

   Mise à disposition par le mandataire : WATELET TP  


· W.C


· REFECTOIRE         CANTONNEMENT CHANTIER

· VESTIAIRE

2 - MESURES de SECURITE POUR


le PERSONNEL


   2.1 - MESURES de SECURITE pour les RISQUES COURANTS :

   CONDITIONS de CIRCULATION et STATIONNEMENT sur le CHANTIER :

     Respect des plans de circulation  suivant les consignes de l’entreprise mandataire

   TRANSPORT :

   Du Personnel : en camionette de l’entreprise

   Du Matériel :     petit materiel à l’interieur des camionettes

                              Materiaux approvisionnés par l’entreprise WATELET TP

   INCENDIE : (Nature des extincteurs)


   Dans la zone de cantonnement :  entreprise mandataire

   Au poste de Travail :


		   PROTECTIONS INDIVIDUELLES :PORT DES E.P.I OBLIGATOIRE

		



		   PORT OBLIGATOIRE :

        Baudrier.( gilet réfléchissant)


       Vêtements de sécurité.


       Chaussures de sécurité.


   EN FONCTION des TRAVAUX :
Poste concerné.

       Lunettes de protection


       Gants de sécurité
sciage des BORDURES





       Casque anti – bruit / masque anti-poussiere

   2.2 - MESURES de SECURITE pour les RISQUES SPECIFIQUES :

DESCRIPTION des TRAVAUX                

POSE DE  BORDURES , MISE EN ŒUVRE DE BETON, POSE DE PAVES

		

		     



		   MOYENS EMPLOYES



		    Encadrement des zones de  travail par barrierage

    Respect des plans de circulation

     Approvisionnement des matériaux

    



		   RISQUES



		   Ecrasement. Projections


   Désordre lombaire


   Heurts de personnes

   



		   MESURES DE PREVENTION




		   Port de lunettes pour les coupes à la tronçonneuse


   Port de chaussures de sécurité et de gants

   Le guidage des opérations sera fait par l’entreprise mandataire





		



		



		





   2.3 - FICHE de TACHE

   TACHE :REVETEMENT DE SOL
Date  05 aout 2013

                                                                                      Lieu : Avenue J.P TIMBAUD COURBEVOIE


Pilote :


   MAIN D' OEUVRE :SPECIALISE

   MATERIAUX :   PIERRE NATURELLE/ET BETON 

   MATERIEL :DISQUEUSE ,FICHES, MASSE,MAILLET, outillage de maçon

   MILIEU :EXTERIEUR 

   
:

   

Risques

Prévention


   ANALYSE DES RISQUES







                                                                                              - ECRASEMENT
             -protection 



                 périphérique


                                -COUPURES














                            materiels approprié


                             -    PROJECTION  
              en bon état


                                                                                                                                  port des lunettes 



                         - BRUIT
                          casque anti bruit



                                obturateur d’oreilles 


          -    

























		





 2.4 - ANALYSE des RISQUES pour les AUTRES ENTREPRISES :

   ENTREPRISE : TACHE :REVETEMENT DE SOL

                       Lieu :COURBEVOIE


		Risques

Risque de projection de particules fines dans les yeux durant les travaux de sciage

Risque de traversée de pietons sur les Zones de travaux

Risque de heuet de personnes lors des opérations de mise en œuvre de béton avec les camions toupies



		

		Prévention

S’assurer  qu’aucune personne se trouve derriere la machine à coupe lors d’une opération de sciage

Par voie humide et port des lunettes,et du masque

S’assurer de maintenir le barriérage

S’assurer de guider les manœuvres des camions 

Mettre une personne de l’entreprise comme homme de circulation








   2.5 - ANALYSE des RISQUES GENERES par les AUTRES ENTREPRISES :

   ENTREPRISE :
Date :05 AOUT 2013

                                          Lieu : COURBEVOIE

		Risques

CIRCULATION DES ENGINS ET CAMIONS

COLLISIONS HEURTS DE PERSONNES



		

		Prévention

RESPECT DES PLANS DE CIRCULATION ET DES PISTES

VOIR PLAN D’ACCES DISTRIBUE A CHAQUE INTERVENANT (fournisseurs)

PAS DE SUPERPOSITION DE TACHES







3 - ORGANISATION DES SECOURS


   3.1 - SECOURISTES :

   Noms :CHEF DE CHANTIER WATELET TP Monsieur David GUIFFARD   

-
                                           
-


-
-
-


-
-
-


   Signes distinctifs :        �X OUI.  Lequel :insigne sur son casque,ou sur son baudrier

� NON.


   3.2 - BOITES de PREMIERS SECOURS :

Nombre :1 dans chaque véhicue

Localisation :véhicule + cantonnement


-pochette de pansements
- paire de ciseaux


-rouleau de sparadrap
- épingles de sureté

                            - compresse                                                               - pochette de serviette désinfectant                                         

                            - bande de gaz                                                           - gants à usage unique

                                                                                                             -  cossin hémostatique

   3.3 - MOYENS D' ALERTE :

Téléphone Public :



� OUI
� NON


Localisation :


Radio :



� OUI
� NON


Localisation :


Autres :                    


�X OUI
� NON


TEL PORTABLE : faire le 112 ou le 15 pour le SAMU

   3.4 - PLAN de SECOURS :

   Existe t' il un plan de secours ?



� OUI
�X NON


   3.5 - EN CAS D' ACCIDENT :

   Avez-vous placarder l' affiche ?



�X OUI
� NON


                                                                 "En cas d' ACCIDENT

   ", téléphonez au "         18 POMPIERS     17 POLICE SECOURS 

                                                           15 SAMU


                                  TEL PORTABLE COMPOSEZ LE 112 

                                                               Et DITES :

                      1/  ICI CHANTIER : AVENUE Jean Pierre TIMBAUD FACE AU N°……..

                                   2/ PRECISER LA NATURE DE L’ACCIDENT 


                    ( coupure,chutes,brulure,choc avec engin ensevelissement…)


                                   3/ SIGNALER LE NOMBRE DE BLESSES ET LEUR ETAT


           ( la victime saigne t-elle,parle t-elle,respire t-elle,et si elle ne respire pas a-t-elle le cœur qui bat ?)

                                   4/ FIXER UN POINT DE RENDEZ VOUS envoyer quelqu’un à ce point 


                                                                                                                Pour guider les secours


                                   5/ NE PAS RACCROCHER LE PREMIER  Faites répéter le message

   3.6 - INFORMATIONS du PERSONNEL :

   Avez-vous commenté ce PPSPS


   à l' ensemble du personnel dont


   vous êtes responsable ?



�X OUI
� NON


DATE  05 AOUT 2013


Evaluation qualité ppsps

		EVALUATION DE LA QUALITE DU PPSPS

		Nom du chantier		REAMENAGEMENT DE LA RUE JEAN-PIERRE TIMBAUD-SECTION SEBASTOPOL/REPUBLIQUE

		Adresse		Ville de Courbevoie (92)

		Rédacteur du plan		Serge BARANI

		Date		06/08/13

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		1 Renseignements généraux

		Article R4532-63		Nom et adresse de l'entrepreneur		X

				Effectif prévisible du chantier		X

				Nom et qualité de la personne chargée de diriger les travaux		X

		2 Premiers secours aux accidentées

		Article R4532-68		Consignes à observer en matières de secours et d'évacuation		X

				Nombre de secouristes sur le chantier		X

				Matériel médical présent sur le chantier		X						Trousse de secours dans le bungalow

				Mesures prises pour un transport rapide d'un accidenté grave vers un centre hospitalier		x

		3 Mesures prises pour assurer l'hygiène des conditions de travail et des locaux du personnel.

		Emplacement du local sur le chantier et date de mise en service.

		Article R4532-67		Vestiaires		X						Conforme

				Lavabos		X

				Réfectoires		X

				Sanitaires		X

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		4 Adaptation aux conditions spécifiques de l'intervention sur chantier notamment dues aux mesures

		prescrites par le coordonnateur, installations ou matériels mis en commun.

		Article R4532-65		Prise en compte des mesures de coordination générale décidées par le coordonnateur		X

				Installations des matériels prévus pour la réalisation de l'opération		X

		5 Mesures prises pour prévenir des risques		les risques spécifiques encourue par l'entreprise du fait  des autres entreprises,

		ou bien de l'activité du site (Risques dits "importés")

		Article R4532-64		Provoqués par l'exécution par d'autres entreprises de travaux dangereux pouvant avoir une incidence sur la santé et la sécurité des travailleurs de l'entreprise.		X

				Provoqués par une circulation ou des activités d'exploitation sur le site, dangereuses		X

		6 Mesures prises pour prévenir les risques occasionnés par l'activité de l'entreprise aux autres intervenants

		(Risques dits "exportés")

				Description des travaux et des processus de travail pouvant présenter des risques pour la santé et la sécurité des autres intervenants sur le chantier.		X

		7 Mesures prises pour prévenir les risques occasionnés par l'activité de l'entreprise sur ses propres salariés.

		(Risques dites "propres")

		Article R4532-64		Mention des dispositions à prendre pour prévenir les risques pour la santé et la sécurité que peuvent encourir les salariés de l'entreprise lors de l'exécution de ses propres travaux.		X

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		8 Modalités pratiques de recherche des mesures de prévention énoncées au   R4532-64

		( préventions des risques occasionnés par l'activité de l'entreprise sur ses propres salariés)

				Analyse détaillée des procédés de construction et d'exécution et des modes opératoires lorsqu'ils ont une incidence particulière sur la santé et la sécurité des travailleurs.		x

				Définition des risques prévisibles liés aux modes opératoires, aux matériels, dispositifs et installations mis en œuvre.						X

				Définition des risques liés aux déplacements, à l'organisation du chantier		X

				Mesures de protection collectives ou à défaut individuelles adoptées		X

				Contrôle de l'application de ces mesures et entretien des moyens matériels qui s'y rattachent, assurer la continuité des protections collectives		X

		En conclusion : Adaptation du PPSPS au projet à réaliser

				y a t'il une analyse des situations inhabituelles ou difficiles propres à ce chantier? (hors modes opératoires standard)		x
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COORDINATION en matiere de SECURITE et de PROTECTION de la SANTE

FICHE ENTREPRISE INSPECTION COMMUNE
LOT(S)N: A entRerrisE: A (PES PAVAL €
| INTERLOCUTEURS |

foce LITF A
U

Entreprise titulaire du (des) lot(s) O
Entreprise sous-traitante du titulaire du (des) lot(s) & °
Prévision de sous-traitance :

OUI & : Transmettre au coordonnateur dés connaissance les coordonnées précises des entreprises sous-traitantes
agréées par la maitrise d'ouvrage.

NON O

| INTERVENTIONS |

date de démarrage durée-prévisible _date de fin effectif maximum effectif moyen
Ao/ AS T VN A [A870T/47 5 z
| PRESENTATION Rl
&4 Présentation du PGC Présentation du PPSPS de I'entreprise principale
&4 Communication des coordonnées J1 “Recommandations pour I'établissement du PPSPS
Des entreprises contractantes a nous transmettre O
Transmis.d
| OBSERVATIONS |

o~

Po & A, €L

/
e Entreprise Représentant Date N Nisa
AVE PAVACL o LINA. M3 /0574 \VAV]
U Y/
Destinataires en télécopie :
Maitre d’ouvrage O Maitre d'ceuvre & L’entreprise & Viga dercoprdonnateur

N ’ " 81 ter, rue St Joseph

s(200 COMPIEGNE
TEl:0344408872
RCS 480072611

BUREAU VERITAS
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Mission de coordination SPS N3 pour les travaux de réaménagement de voirie de la rue Jean Pierre Timbaud

Visite de chantier du 22/08/2013

Entreprises en charge des travaux : PRUNEVIEILLE - ST DENIS, WATELET TP - GENNEVILLIERS
Entreprise en charge du suivi des travaux : ACP

AUTEUR : Didier Troux AFFAIRE : 13_021
DATE : 22/08/2013

. Invité
a Organisme ou A P . 2 P 5
Nom Prénom gSociété Téléphone Télécopie Portable E-mail Présent Absent Diffusion | prochaine
réunion
BENLARBI Soufiane ACP 0344409872 | 0972220556 | 0617185786 scufionc.benlarki@acp-vrd.com X
WA -
TROUX Didier ACP 0344409872 | 0972220556 | 0629714562 oux@acp-vrd.com X
iers@acp-vrd.fr
MALLIER Nicolas Courbevoie 0171057513 | 0171057280 | 0619881078 ccurbevoie.fr X
TEXIER Olivier Courbevoie 0171057598 | 0171057280 | 0622843343 c.tovicr@ville courbevoie.fr X
DELAGNEAU Christophe secteur 0145102655 | 0145102646 | 0615087902 c.delogneau@bat-secteur.fr X
MONTERAT Philippe secteur 0145102655 | 0145102646 ph.inoiterat@bet-secteur.fr X
TEXIER Frédérique secteur 0145102645 | 0145102646 | 0635338369 rObet-secteur.fr X
VERDIER secteur 0145102655 | 0145102646 jin.veidier @vet-secteur.fr X
THEODOLIN Christian WATELET TP 0140850037 | 0147947222 Chiristiain.theodolin@watelet-tp.fr X

61 ter rue Saint Joseph
60200 Compiegne

Tel : 03.44.40.98.72 / Fax 09.72.22.05.56

Assiste I, COI’]CEVOir, Piloter Mail : acp@acp-vrd.com site internet : www.acp-vrd.fr
SARL au Capital de L0000€-RCS Compiggne B489072611-APE 7112B TVAIC : FR 16489072611




mailto:soufiane.benlarbi@acp-vrd.com

mailto:didier.troux@acp-vrd.com

mailto:dossiers@acp-vrd.fr

mailto:n.mallier@ville-courbevoie.fr

mailto:o.texier@ville-courbevoie.fr

mailto:c.delagneau@bet-secteur.fr

mailto:ph.monterat@bet-secteur.fr

mailto:f.texier@bet-secteur.fr

mailto:jm.verdier@bet-secteur.fr

mailto:christian.theodolin@watelet-tp.fr



e

M

. Invité
. rganism (1 T . p I )
Nom Prénom © gZOCSiétz ou Téléphone Télécopie Portable E-mail Présent Absent Diffusion | prochaine
réunion
Théret Sébastien WATELET TP 0140850037 0147947222 0611172229 Sehactien theret@w:telet-tp.fr X

61 ter rue Saint Joseph
60200 Compiegne

Tel : 03.44.40.98.72 / Fax 09.72.22.0556
Assiste r, Concev0| r, Plloter Mail : acp@acp-vrd.com site internet : www.acp-vrd.fr
SARL au Capital de 10000€-RCS Compiégne B489072611-APE 7112B TVAIC : FR 16489072611




mailto:Sebastien.theret@watelet-tp.fr



SECURITE

Item

Conformité, constat

Action corrective

Signalisation, marquage au sol

A MODIFIER OU COMPLETER

Affichage (arrétés, infos, Panneau
GRTgaz, .)

CONFORME

Propreté du site, Déchets

A MODIFIER OU COMPLETER

E.P.l.etE.P.C

A CONTROLER

Incidents ou accidents

RAS
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1. Validation du compte rendu

Toutes remarques ou demandes concernant le compte rendu devront étre fournies a son rédacteur
pour prise en compte et modification au minimum 48h00 avant la prochaine réunion faute de quoi il

sera considéré comme accepté par tous.

9. Prochaine réunion

2. Contexte et nature des travaux

Réaménagement de la rue Jean-Pierre Timbaud-Section Sebastopol/Republique

3. Contraintes liées a I'environnement du chantier

Le chantier se déroulant sous circulation, la vitesse sera limitée dans la zone de travaux, des
panneaux de signalisation ( attention travaux) seront mis en place dans tous les acces au
chantier

Un cheminement piéton sera mis en place avec panneaux d 'indication

4. Arrétés de circulation

les arrétés de circulation ont été établis par la commune et sont affichés

5. Barriérage

Mis en place, mais a entretenir en permanence car déplacé par les usagers.

6. Installation de chantier

Sur site ( zone de stationnement rue Sébastopol)

7. Avancement

1 - Watelet TP : Réalisation de la pose des bordures et caniveaux rue Barbes : Conditions de
travail dangereuses pour les piétons constatées

Les piétons qui viennent de la rue Barbes dans un sens ou dans l'autre sont obligés de traverser
la rue Timbaud sur chaussée les deux trottoirs étant en travaux simultanément. Ce
disfonctionnement est signalé au chef de chantier sur place M Bartolomeo. De ce fait un ouvrier
est mis en place pour accompagner les piétons ayant besoin de traverser la zone, cette situation
est ponctuellement acceptable et pour permettre a l'entreprise de se sortir de ce mauvais pas
mais en aucun cas a reconduire, les piétons cheminant derrieére ou a coté des engins de
chantier... Situation signalée aux ST de la ville par appel téléphonique a M Mallier.

Page | 4



acp

Rectangle 



acp

Texte surligné 



acp

Texte surligné 





La rue Barbes est fermée en amont du chantier, toutefois durant la visite 2 véhicules s'étant
introduit par ouverture de la rue (déplacement des GBA) doivent étre guidés pour leur permettre
de traverser le chantier. Des contrdles inopinés de le police municipal sur le respect des

arrétés seraient le bien venus : signalé a M Mallier.

Veiller au port des EPI : tout le monde ne porte pas le casque.

2 - Alpe Pavages : les ouvriers réalisent la pose de pavés sur les entrées charretiéres --> coupe
de pavé a la disqueuse interrompue pour non port des EPI : lunettes et casque anti-bruit. Le

travail reprend apres port des protections

Le cheminement piéton rue de la République en direction du Faubourg de 1'Arche est inexistant -->
Watelet met en place la signalisation adaptée
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acp

Rectangle 



acp

Rectangle 



acp

Texte surligné 
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pose de paves :
attention au port
des lunettes et
casque anti-bruit
pour les coupes




acp

Légende

pose de pavés : attention au port des lunettes et casque anti-bruit pour les coupes





=il ne fallait pas

Hldémarrer les deux

Sltrottoirs en méme
temps




acp

Légende

homme pour le trafic piéton



acp

Légende

il ne fallait pas démarrer les deux trottoirs en même temps



acp

Droite 










SN

GBA déplacées par §
les automobilistes




acp

Légende

GBA déplacées par les automobilistes













acp

Ellipse 



acp

Légende

situation anormale



acp

Droite 



acp

Droite 



acp

Zone de texte 

cheminement à flécher
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Mission de coordination SPS N3 pour les travaux de réaménagement de voirie de la rue Jean Pierre Timbaud

Visite de chantier du 29/08/2013

Entreprises en charge des travaux : PRUNEVIEILLE - ST DENIS, WATELET TP - GENNEVILLIERS
Entreprise en charge du suivi des travaux : ACP

AUTEUR : Didier Troux AFFAIRE : 13_021
DATE : 29/08/2013

. Invité
a Organisme ou A P . 2 P 5
Nom Prénom gSociété Téléphone Télécopie Portable E-mail Présent Absent Diffusion | prochaine
réunion
BENLARBI Soufiane ACP 0344409872 | 0972220556 | 0617185786 scufionc.benlarki@acp-vrd.com X
WA -
TROUX Didier ACP 0344409872 | 0972220556 | 0629714562 oux@acp-vrd.com X
iers@acp-vrd.fr
MALLIER Nicolas Courbevoie 0171057513 | 0171057280 | 0619881078 ccurbevoie.fr X
TEXIER Olivier Courbevoie 0171057598 | 0171057280 | 0622843343 c.tovicr@ville courbevoie.fr X
DELAGNEAU Christophe secteur 0145102655 | 0145102646 | 0615087902 c.delogneau@bat-secteur.fr X
MONTERAT Philippe secteur 0145102655 | 0145102646 ph.inoiterat@bet-secteur.fr X
TEXIER Frédérique secteur 0145102645 | 0145102646 | 0635338369 rObet-secteur.fr X
VERDIER secteur 0145102655 | 0145102646 jin.veidier @vet-secteur.fr X
THEODOLIN Christian WATELET TP 0140850037 | 0147947222 Chiristiain.theodolin@watelet-tp.fr X

61 ter rue Saint Joseph
60200 Compiegne

Tel : 03.44.40.98.72 / Fax 09.72.22.05.56

Assiste I, COI’]CEVOir, Piloter Mail : acp@acp-vrd.com site internet : www.acp-vrd.fr
SARL au Capital de L0000€-RCS Compiggne B489072611-APE 7112B TVAIC : FR 16489072611




mailto:soufiane.benlarbi@acp-vrd.com

mailto:didier.troux@acp-vrd.com

mailto:dossiers@acp-vrd.fr

mailto:n.mallier@ville-courbevoie.fr

mailto:o.texier@ville-courbevoie.fr

mailto:c.delagneau@bet-secteur.fr

mailto:ph.monterat@bet-secteur.fr

mailto:f.texier@bet-secteur.fr

mailto:jm.verdier@bet-secteur.fr

mailto:christian.theodolin@watelet-tp.fr
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. Invité
. rganism (1 T . p I )
Nom Prénom © gZOCSiétz ou Téléphone Télécopie Portable E-mail Présent Absent Diffusion | prochaine
réunion
Théret Sébastien WATELET TP 0140850037 0147947222 0611172229 Sehactien theret@w:telet-tp.fr X

61 ter rue Saint Joseph
60200 Compiegne

Tel : 03.44.40.98.72 / Fax 09.72.22.0556
Assiste r, Concev0| r, Plloter Mail : acp@acp-vrd.com site internet : www.acp-vrd.fr
SARL au Capital de 10000€-RCS Compiégne B489072611-APE 7112B TVAIC : FR 16489072611




mailto:Sebastien.theret@watelet-tp.fr



SECURITE

Item

Conformité, constat

Action corrective

Signalisation, marquage au sol

A MODIFIER OU COMPLETER

Affichage (arrétés, infos, Panneau

GRTgaz, . CONFORME
Propreté du site, Déchets RAS

E.P.Il.etE.P.C CONFORME
Incidents ou accidents RAS
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1. Validation du compte rendu

Toutes remarques ou demandes concernant le compte rendu devront étre fournies a son rédacteur
pour prise en compte et modification au minimum 48h00 avant la prochaine réunion faute de quoi il

sera considéré comme accepté par tous.

9. Prochaine réunion

2. Contexte et nature des travaux

Réaménagement de la rue Jean-Pierre Timbaud-Section Sebastopol/Republique

3. Contraintes liées a I'environnement du chantier

La rue est fermée a la circulation, seul les riverains peuvent le traverser pour rejoindre leur
domicile.

Un cheminement piéton est mis en place avec panneaux d 'indication

4. Arrétés de circulation

les arrétés de circulation ont été établis par la commune et sont affichés

5. Barriérage

Mis en place, mais a entretenir en permanence car déplacé par les usagers.

6. Installation de chantier

Sur site ( zone de stationnement rue Sébastopol)

7. PPSPS

- Etablis et validés

8. Avancement

1 - Watelet TP : Passage des fourreaux en cours a proximité de la voie SNCF.

Page | 4





2 - Alpe Pavages : réalisation des bétons désactivés en cours

9. Autres demandes

- Améliorer le cheminement piétons --> voir photos

- chantier globalement bien balisé, cependant un nombre important de piétons continuent a se
perdre dans le chantier -->vu avec le chef de chantier M Guiffard pour renforcer le balisage
piétons

- carrefour République /Timbaud correctement fléché pour les piétons aux regards des remarques de
notre précédent passage sur le site.
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Renforcer la
fermeture des
piétons s'inserent
entre la GBA et le
grlllage de clbture




acp

Légende

Renforcer la fermeture des piétons s'insèrent entre la GBA et le grillage de clôture





Ce passage est emprunté par les piétons,
Mcela ne pose pas de probléme tant que le
camion est stationné sans nécessité de

mouvement. Par contre au redémarrage
dans cette zone , 1 couloir délimité par
des GBA ou du grillage de balisage devra
Il Etre mis en place.
M s




acp

Légende

Ce passage est emprunté par les piétons, cela ne pose pas de problème tant que le camion est stationné sans nécessité de mouvement. Par contre au redémarrage dans cette zone , 1 couloir délimité par des GBA ou du grillage de balisage devra être mis en place.





piétons en amont du camion

quelques instants aprés

=

i T R e T




acp

Ellipse 



acp

Zone de texte 

piétons en amont du camion



acp

Droite 



acp

Droite 



acp

Zone de texte 

quelques instants après



acp

Ellipse 





zone ) rendre

carrossable pour

les piétons car

B faisant partie du
8lcheminement




acp

Ellipse 
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Légende

zone ) rendre carrossable pour les piétons car faisant partie du cheminement
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Légende

Repère A page suivante





Repere A
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Zone de texte 

Repère A
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Mission de coordination SPS N3 pour les travaux de réaménagement de voirie de la rue Jean Pierre Timbaud

Visite de chantier du 24/09/2013 : Réunion OPR

Entreprises en charge des travaux : PRUNEVIEILLE - ST DENIS, WATELET TP - GENNEVILLIERS
Entreprise en charge du suivi des travaux : ACP

AUTEUR : Didier Troux AFFAIRE : 13_021
DATE : 25/09/2013

. Invité
Nom Prénom rggggzz ou Téléphone Télécopie Portable E-mail Présent Absent Diffusion | prochaine
réunion
BENLARBI Soufiane ACP 0344409872 | 0972220556 | 0617185786 coufiane benlarki@acp-vrd.com X
TROUX Didier ACP 0344409872 | 0972220556 | 0629714562 oux@acp-vrd.com X
iers@acp-vrd.fr
MALLIER Nicolas Courbevoie 0171057513 | 0171057280 | 0619881078 ccurbevoie.fr X
TEXIER Olivier Courbevoie 0171057598 | 0171057280 | 0622843343 c.toier@ville courbevoie.fr X
DELAGNEAU Christophe secteur 0145102655 | 0145102646 | 0615087902 c.delogneau@bet-secteur.fr X
MONTERAT Philippe secteur 0145102655 | 0145102646 phi.monterat@bet-secteur.fr X
THEODOLIN Christian WATELET TP 0140850037 | 0147947222 atelet-tp.fr X
Théret Sébastien WATELET TP 0140850037 | 0147947222 | 0611172229 Sevastici.tneiet@watelet-tp.fr X

61 ter rue Saint Joseph
60200 Compiegne

Tel : 03.44.40.98.72 / Fax 09.72.22.05.56

Assiste I, COI’]CEVOir, Piloter Mail : acp@acp-vrd.com site internet : www.acp-vrd.fr
SARL au Capital de L0000€-RCS Compiggne B489072611-APE 7112B TVAIC : FR 16489072611




mailto:soufiane.benlarbi@acp-vrd.com

mailto:didier.troux@acp-vrd.com

mailto:dossiers@acp-vrd.fr

mailto:n.mallier@ville-courbevoie.fr

mailto:o.texier@ville-courbevoie.fr

mailto:c.delagneau@bet-secteur.fr

mailto:ph.monterat@bet-secteur.fr

mailto:christian.theodolin@watelet-tp.fr

mailto:Sebastien.theret@watelet-tp.fr



1. Validation du compte rendu

Toutes remarques ou demandes concernant le compte rendu devront étre fournies a son rédacteur
pour prise en compte et modification au minimum 48h00 avant la prochaine réunion faute de quoi il

sera considéré comme accepté par tous.

2. Contexte et nature des travaux

Réaménagement de la rue Jean-Pierre Timbaud-Section Sebastopol/République : voirie et éclairage
public

- Etablis et validés

4. Avancement

- Voirie terminée

- Remplacement des candélabres prévu mi-octobre

5. Autres demandes

- Fournir un DOE au CSPS en fin de travaux pour établissement du DIUO

- Chantier en cours d'achévement : mise en place des derniéeres barrieres et panneaux de
signalisation en cours

- 1 Balisage reste en place autour des zones que la ville souhaite végétaliser

- La rue est maintenant sous un arrété et une signalisation de zone 30, les panneaux de
pré-signalisation de modification géométrique de la voie (dos d'édne type A2B, rétrécissement,
cel) ne sont plus nécessaire par contre il faut mettre en place les panneaux de position au
droit des ouvrages type C27.

- 1 trou de réparation électrique en pied du candélabre au niveau de l'intersection avec la rue
République a reboucher en urgence

- voir pour déplacer la limitation 3.90M sur le pont SNCF --> M Mallier se charge d'obtenir
l'autorisation. Si autorisation de réaliser 1le déplacement celui-ci devra se faire avec
l'utilisation d'un moyen adapté de type nacelle --> a voir avec la mise en place des candélabres
éventuellement.

- Déplacer le panneau "contre sens vélo" avant le pont SNCF et utiliser éventuellement la place
disponible apreés déplacement du panneau de limitation en hauteur de l'ouvrage cité précédemment
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Légende

Danger : à reboucher
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Droite 
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Zone de texte 

voir pour déplacement sur le pont










pnneau de
iagl nosition dos d'ane
2 mettre en plac

=B
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Légende

panneau de position dos d'âne à mettre en place





panneau de position
dos d'ane a mettre en




acp

Zone de texte 
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DE COORDINATION
Quvert le : Date :

COORDINATION en matiére de SECURITE et de PROTECTION de la SANTE

FICHE ENTREPRISE INSPECTION COMMUNE
LOT(S) N°: ENTREPRISE : zt/rtg (PW v aSed M o .
| INTERLOCUTEURS |
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Entreprise titulaire du (des) lot(s) £} {j&g ? ISPe BN I [ (_L ,
Entreprise sous-traitante du titulaire du (des) lot(s) O
Prévision de sous-traitance :

QUI [ : Transmettre au coordonnateur des connaissance les coordonnées précises des entreprises sous-traitantes
agreees par la maitrise d’ouvrage.

NON O
| INTERVENTIONS |
date de démarrage durée prévisible date de fin effectif maximum effectif moyen
s JALIAX 9 Do/ IAAZ 4 74
| PRESENTATION |
@/ Présentation du PGC % Présentation du PPSPS de I'entreprise principale
Communication des coordonnées Recommandations pour I'établissement du PPSPS
Des entreprises contractantes a nous transmettre O
Transmis [E)J
| OBsERVATIONS |
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Destinataires en télécopie :

Maitre d’ouvrage O Maitre d'ceuvre O L’entreprise O Visa du coordonnateur
N° N° N°

BUREAU VERITAS





